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Le but de ce projet de la Confé-
dération est d’harmoniser les re-
gistres cantonaux et communaux de
l’habitant, ainsi que les grands re-
gistres fédéraux de personnes dans
les domaines de l’état civil, des
étrangers et de l’asile afin de coor-
donner leur contenu et leurs modali-
tés de mise à jour. Il introduit égale-
ment dans les registres des identifi-
cateurs pour des besoins statis-
tiques. Les registres ainsi harmonisés
seront utilisables pour les futures
enquêtes démographiques dont la
première sera le recensement fédéral
de la population de 2010. En outre, il
sera ainsi également possible d’auto-
matiser les processus de communica-
tion des données (échange informa-
tique des mutations au plan fédéral)
que la loi autorise entre les registres
officiels de personnes aux niveaux
fédéral, cantonal et communal. Ces
améliorations bénéficieront non seu-
lement à la statistique, mais encore à
l’administration.

En décembre 2006, le Conseil d’Etat a dési-
gné l’Administration cantonale des impôts
comme service en charge de ce projet au
plan cantonal (voir www.vd.ch/lhr). Cette dé-
cision repose sur la volonté du Gouverne-
ment de capitaliser sur le Registre fiscal
informatisé mis pleinement en œuvre
dans la seconde moitié de 2006. Ce choix
permettra également de minimiser les
coûts des solutions informatiques – la loi
fédérale arrêtant cette seule structure aux
fichiers communaux – tant pour le canton
que pour les communes.

Si l’on veut pouvoir mener à chef le pro-
chain recensement fédéral de la popula-
tion sur la seule base des fichiers informa-
tiques des contrôles de habitants, les
mesures qui doivent en permettre la mise
en conformité aux exigences fédérales
doivent être prises sans tarder; la première
étape consiste en l’apurement du registre
des bâtiments, thème qui a fait l’objet
d’un article dans le dernier numéro de
Point Commun-e.

Les solutions informatiques de contrôle
des habitants devront évoluer rapidement
afin de permettre la gestion des nouveaux

identifiants et nouvelles notions. L’in-
formation afférente au résident devra
ainsi comprendre les identifiants fédéraux
de bâtiments (EGID) et de logements
(EWID), le numéro AVS à 13 positions, la
qualité de ménage (privé, collectif ou
administratif), etc.

L’attribution initiale de l’EGID et de l’EWID
(numérotation aléatoire non significative
et non publique), de même que leur ges-
tion à chaque mutation, ne devraient pas
poser de problèmes majeurs si le registre
des bâtiments est correct et à jour, et si
l’immeuble compte moins de 3 apparte-
ments par étage. Les immeubles plus com-
plexes – environ 3’000 dans le canton
selon l’OFS – pourraient poser plus de dif-
ficultés; l’attribution d’un numéro public
supplémentaire pourrait être la clé de ce
problème. L’OFS et La Poste pourraient
proposer une solution dans le cadre d’un
partenariat public-privé.

La communication initiale et les mises à
jours subséquentes du nouveau numéro
AVS à 13 positions se fera également prin-
cipalement par les canaux de communica-
tion actuellement déjà en usage pour le
registre fiscal. Le moment venu, une infor-
mation spécifique sera adressée aux parte-
naires concernés par cette problématique
et dont les communes font naturellement
partie.

Quand bien même la législation cantonale
n’est pas encore sous toit, les communes
doivent impérativement mettre en chan-
tier les mesures qui permettront de
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30e assemblée
générale >

de l’AVDCH
La clé USB remise en guise de cadeau aux
participants n’aurait pas eu assez de méga-
octet pour enregistrer la réussite de la 30e
assemblée générale de l’AVDCH qui s’est
déroulée le 4 avril 2008 à Nyon devant 233
préposé(e)s. La présence de M. Philippe
Leuba, Conseiller d’Etat , la qualité des pro-
pos des intervenants et la parfaite conduite
de l’assemblée par la présidente, Mme
Claude Petit, ont séduit les membres de
l’association.

Pourtant, ce jubilé s’annonçait tendu en
regard au projet CaRé «cantonalisation» et
de régionalisation des activités du SPOP.
Dans son allocution, M. le Conseiller d’Etat
Philippe Leuba a tenu à rassurer les pré-
posé(e)s affirmant qu’il entendait privilé-
gier, dans cette étape, la recherche d’un
consensus, car un projet, même s’il vise fina-
lement à améliorer la qualité des services à
la population, ne saurait être imposé par
l’Etat à ses partenaires communaux.

Un groupe de travail, dans lequel figurent
l’Union des Communes Vaudoises, l’Asso-
ciation des Communes Vaudoises et
l’AVDCH étudie ce projet et fera part de ses
déterminations à M. le Conseiller d’Etat.

MM. Charles Radice, Jean-François Grüter
et Daniel Perrin, anciens présidents et
membres d’honneur, ont relaté avec un
certain humour la naissance de l’AVDCH et
leur expérience dans cette difficile fonc-
tion. Tous ont relevés que même si cela n’a
pas été toujours simple, les relations avec
les différents chefs de service du SPOP qui
se sont succédés ont toujours été construc-
tives, ce qui n’est plus le cas actuellement.

répondre aux exigences de la législation
fédérale qui s’applique de facto. On l’a
dit ci-avant, la première étape indispen-
sable au complément des informations
contenues dans le registre des habitants
est un registre des bâtiments complet et
sans erreur, de façon à ce que les EGID et
EWID puissent être mis en relation avec
chaque habitant de la commune, qu’il
soit en résidence ou en séjour.

En outre, les caractères devant identi-
fier univoquement l’habitant (voir le
Catalogue des caractères consultable
sous
www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/n
ews/publikationen.html?publicationID
=3033) doivent répondre aux exigences
du droit fédéral. Dans la mesure où cer-
taines informations en relation avec le
résident ne sont pas enregistrées avec
toute la précision voulue (par exemples,

Etapes pour l’apurement du RegBL fédéral et l’attribution des
EGID et EWID dans les registres des habitants (RdH)

Attribution par la
commune des EGID et

EWID dans le RdH

Apurement unique du
RegBL par les services

des constructions

Reprise des données
apurées du RegBL dans le
RdH, selon les instructions
du fournisseur de logiciel

Service des
constructions

Contrôle des
habitants

www.housing-stat.ch
Hotline 0800 866 600

www.register-stat.admin.ch
Hotline 0800 866 700

Contrôle de l’état du RegBL:
Menu Communes /

Statistiques dans le RegBL.
Tous les % en vert

Contrôle de l’état du RdH.
Toutes les personnes dans
le RdH possèdent un EGID
et un EWID valable, tiré du

RegBL

Travaux
à effectuer

périodique-
ment

Travaux à
n’effectuer
qu’une fois

4) Contrôle de l’état du RdH:
Toutes les personnes inscrites
dans le RdH possèdent un EGID
et un EWID valable, tiré du
RegBL

3) Attribution EGID et EWID:
Attribution des EGID et EWID
dans le RdH

2) Reprise des données:
Reprise des données du RegBL
dans le RdH selon les instructions
du fournisseur de logiciel

1) Mise à jour du RegBL:
Mise à jour permanente des
bâtiments et logements dans le
cadre de la Statistique de la
construction

Première attribution et / ou
complètement des

EGID et EWID

Version 1.2
Février 2007

dates de naissance, de mutation d’état-
civil, d’obtention de permis, de lieu de
naissance, etc.), il n’est pas trop tard
pour solliciter ces informations directe-
ment des concernés et mettre à jour la
base de données actuelle du contrôle
de l’habitant.

Le courrier de l’Administration canto-
nale des impôts du 6 juillet 2007, affé-
rent à ce projet, garde toute son actua-
lité. Le site internet «www.vd.ch/lhr»
constitue la source de l’information
officielle du projet cantonal. Les com-
munes y trouveront prochainement un
manuel qui leur sera principalement
destiné et qui devrait les aider dans les
démarches à entreprendre.

Francis Perroset
Adjoint du chef de service
Administration cantonale des impôts

La commune et la loi fédérale sur >
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La présidente a présenté à l’assemblée un
rapport de gestion 2007 bien garni en acti-
vités et a énuméré en détail les principales
occupations du comité.

L’AVDCH a pris congé de Mme Essia
Aeschlimann, comme membre du comité
et personne de contact avec le Comité de
l’Association suisse. 

Textes > Luc Pasquier - membre du comité de 
l’AVDCH et de Point Commun-e

Photos > Jean-Marc Gallarotti

AVDCH
ASSOCIATION VAUDOISE
DES CONTRÔLEURS
DES HABITANTS

Mme Magaly Hanselmann, nouvelle coor-
dinatrice en matière d’intégration des
étrangers et de prévention du racisme, rat-
tachée au SPOP (voir Point Commun-e
N° 23), a exposé son activité et l’applica-
tion des nouvelles normes cantonales et
fédérales qui impliquent que les com-
munes et les cantons collaborent pour
informer leurs habitants étrangers sur les
offres qui sont proposées en matière d’in-
tégration. A ce sujet, elle a relevé la place
prépondérante qu’occupe le bureau du
contrôle des habitants en temps que pre-
mier contact pour un étranger avec l’admi-
nistration. Cet exposé fort intéressant a
particulièrement retenu l’attention de l’as-
semblée qui a chaudement applaudi l’ora-
trice; comme quoi l’AVDCH n’est pas réfrac-
taire à ce qui est présenté par le SPOP!

Puis, Mme Elisabeth Ruey-Ray, municipale
à Nyon, a présenté sa commune avec plein
d’humour en terminant ses propos sur l’im-
portance de la cyberadministration.

Enfin, M. Jean Perret, de manière absolu-
ment passionnante, nous a parlé du
Festival international de cinéma «Visions
du Réel» à Nyon, le 3e plus important de
Suisse. Ce festival s’est donné pour mission
de montrer le monde tel qu’il est vécu,
pour s’émanciper du courant normal.

Un grand merci à l’organisateur et chef
d’orchestre du jour, M. Etienne Poget, et à
l’aide précieuse de «Titi». L’année pro-
chaine, c’est toujours au bord du lac Léman
que se dérouleront les assises de l’AVDCH,
plus précisément à Montreux.

Photos ci-dessous:
Trois anciens présidents, C. Radice, D. Perrin et J.-F. Grüter
Mme Nicole Grin, secrétaire générale de l’UCV en compa-
gnie de Mme Elisabeth Ruey-Ray, municipale à Nyon
M. Jean Perret, directeur du Festival «Vision du Réel»

Photos ci-dessus:
La Salle de Perdtemps, lieu de la 30e AG de l’AVDCH
Mme Magaly Hanselmann
M. Philippe Leuba, Conseiller d’Etat, chef du DINT

Photos du bas, de gauche à droite:
Un Coluche plus vrai que nature a animé l’après-midi
Une Salle de Perdtemps bien remplie
Mme Claude Petit, présidente de l’AVDCH, tout sourire
Un buffet tout simplement somptueux
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L’utilisateur d’eau d’un réseau com-
munal doit payer l’eau qu’il consom-
me et s’acquitter, en sus, d’une taxe
d’épuration. En règle générale, l’eau
entrant dans un bâtiment, mesurée
par un compteur, repart, après utili-
sation (douche, toilettes, cuisine,
etc.), vers la station d’épuration.

Mais que se passe-t-il lorsque l’eau
n’est pas rejetée aux égouts mais sert
à l’arrosage d’une pelouse ou d’un
jardin? Elle s’infiltre alors dans le sol
et n’a pas à être épurée. Est-il alors
encore possible de facturer une taxe
d’épuration?

Les faits en bref
Propriétaire d’une villa, «M. François2» a
fait poser dans sa cave un second compteur
destiné à mesurer l’eau utilisée pour l’arro-
sage de son jardin. Il a alors demandé à la
commune que l’eau passant par ce comp-
teur ne soit pas prise en compte lors de la
facturation de la taxe d’épuration. Fondée
sur son règlement communal, la muni-
cipalité a refusé d’entrer en matière. Le pro-
priétaire a alors contesté le bordereau de
taxation pour la taxe annuelle d’épuration
des eaux. La taxe s’élevait à un montant
global de l’ordre de Fr. 400.- correspondant
à 0.4‰ de la valeur d’assurance incendie du
bâtiment, auxquels s’ajoutaient 287 m3 fac-
turés à 50 centimes le m3. L’intéressé esti-
mait que l’eau utilisée pour l’arrosage de
son jardin, soit 165 m3, ne devait pas être
soumise à la taxe annuelle d’évacuation et
d’épuration des eaux.

La Commission communale de recours en
matière d’impôts a rejeté la requête. Le 20
juin 2007, c’est le Tribunal administratif
vaudois qui a rejeté le recours formé à l’en-
contre de la décision de la Commission
communale. Le 11 janvier 2008, la IIe Cour

de droit public du Tribunal fédéral a rejeté
le recours en matière de droit public et le
recours constitutionnel subsidiaire interje-
tés contre l’arrêt du Tribunal administratif.
A chaque étape de la procédure, «M.
François» a fait valoir que le droit cantonal
et communal était mal appliqué et que les
principes essentiels de causalité et d’équi-
valence en matière fiscale avaient été arbi-
trairement mis en œuvre.

Quelques éléments essen-
tiels de l’arrêt du Tribunal
fédéral
Les textes fédéraux
Reprenant les termes de l’art. 2 de la loi
fédérale du 7 octobre 1983 sur la protec-
tion de l’environnement (LPE; RS 814.01),
l’art. 3a de la loi fédérale du 24 janvier
1991 sur la protection des eaux (LEaux; RS
814.20) dispose que celui qui est à l’origine
d’une mesure en supporte les frais. A cet
égard, l’art. 60a LEaux, relatif au finance-
ment des mesures, a la teneur suivante:

Les cantons veillent à ce que les coûts
de construction, d’exploitation, d’entre-
tien, d’assainissement et de remplace-
ment des installations d’évacuation et
d’épuration des eaux concourant à
l’exécution de tâches publiques soient
mis, par l’intermédiaire d’émoluments
ou d’autres taxes, à la charge de ceux
qui sont à l’origine de la production
d’eaux usées. Le montant des taxes est
fixé en particulier en fonction:
a. du type et de la quantité d’eaux
usées produites;
b. des amortissements nécessaires pour
maintenir la valeur du capital de ces ins-
tallations;
c. des intérêts;

d. des investissements planifiés pour

l’entretien, l’assainissement et le rem-
placement de ces installations, pour
leur adaptation à des exigences légales
ou pour des améliorations relatives à
leur exploitation…

Il ressort des art. 3a et 60a LEaux, que la
Confédération a renoncé à introduire elle-
même les émoluments nécessaires à l’éva-
cuation et à l’épuration des eaux; elle a
chargé les cantons de le faire dans les
limites des conditions cadres qu’elle a édic-
tées. Si les cantons disposent ainsi d’une
grande souplesse dans l’élaboration d’émo-
luments conformes au principe de causa-
lité, ils doivent néanmoins prévoir «un sys-
tème combinant des taxes de base et des
taxes qui sont en fonction de la quantité
d’eau usée à évacuer» (Message du 4 sep-
tembre 1996 relatif à la modification de la
LEaux; FF 1213 ss). Cette limite est mise en
lumière par les objectifs assignés par le
législateur au principe de causalité: «Outre
qu’elle garantit le financement de la pro-
tection des eaux, la répercussion des coûts
sur le responsable, en incitant celui-ci à
réduire la pollution des eaux, permet d’at-
teindre un objectif écologique: elle contri-
bue à diminuer l’utilisation des installa-
tions de traitement et ménage par consé-
quent l’environnement. Par ailleurs, cette
application transparente du principe de
causalité contribue à accroître l’efficacité
des mesures de protection de l’environne-
ment». D’un autre côté, le législateur a
précisé que le principe de causalité ne
devait pas être appliqué trop rigoureuse-
ment dans la pratique afin d’éviter des
coûts administratifs démesurés découlant
de l’évaluation du type et de la quantité
des eaux usées de chaque ménage.

Les textes cantonaux
Dans le canton de Vaud, l’art. 66 de la loi
du 17 septembre 1974 sur la protection des
eaux contre la pollution (LPEP; RSV 814.31)
prévoit que les communes peuvent perce-
voir, conformément à la loi sur les impôts
communaux, un impôt spécial et des taxes
pour couvrir les frais d’aménagement et
d’exploitation du réseau des canalisations
publiques et des installations d’épuration.
Elles peuvent également percevoir une
taxe d’introduction et une redevance an-
nuelle pour l’évacuation des eaux claires
dans le réseau des canalisations publiques.
La redevance annuelle est proportionnelle
au débit théorique évacué dans les canali-
sations.

> L’eau d’arrosage d’une pelouse
peut-elle être exonérée de la taxe 

d’épuration?1

Texte > Jean-Michel Henny, docteur en droit, avocat,
rue Etraz 10, 1002 Lausanne - tél. 021 331 25 14
henny@pache-henny.ch

1 La présente contribution se fonde sur un arrêt rendu
par le Tribunal fédéral le 11 janvier 2008 sous référence
2C_417/2007 X c/ Commune de Bussigny-près-Lausanne
2 Prénom fictif
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Quant à l’art. 4 de la loi vaudoise du 5
décembre 1956 sur les impôts communaux
(LICom; RSV 650.11), il traite des taxes spé-
ciales. Il prévoit que les communes peuvent
percevoir de telles taxes en contrepartie
de prestations ou avantages déterminés
ou de dépenses particulières. Ces taxes
doivent faire l’objet de règlements soumis
à l’approbation du chef du département
concerné. Elles ne peuvent être perçues
que des personnes bénéficiant des presta-
tions ou avantages ou ayant provoqué des
dépenses dont elles constituent la contre-
partie. Leur montant doit être propor-
tionné à ces prestations, avantages ou
dépenses.

Le règlement communal
C’est sur cette base que l’art. 40 let. c du
règlement communal de Bussigny-près-
Lausanne sur l’évacuation et l’épuration
des eaux, de 1993, prévoit que les proprié-
taires d’immeubles bâtis et raccordés aux
installations collectives d’évacuation et
d’épuration des eaux doivent participer
aux frais de construction et d’entretien des-
dites installations en s’acquittant notam-
ment d’une taxe annuelle d’épuration.
Celle-ci est perçue pour tout bâtiment dont
les eaux usées aboutissent directement ou
indirectement aux installations collectives
d’épuration. La taxe est calculée en fonc-
tion de la valeur d’assurance incendie du
bâtiment (0.4 ‰ de la valeur ECA) et de
l’eau consommée (Fr. 0.5 par m3) durant
l’année précédente. La Municipalité est en
droit, de cas en cas, de réduire la taxe se
rapportant aux entreprises industrielles,
maraîchères, agricoles, bâtiments commer-
ciaux et établissements divers.

Le raisonnement du Tribunal
fédéral
Selon le principe d’équivalence, qui concré-
tise ceux de la proportionnalité et de l’in-
terdiction de l’arbitraire, le montant de
chaque redevance doit être en rapport avec
la valeur objective de la prestation fournie
et rester dans des limites raisonnables. La
valeur de la prestation se mesure soit à son
utilité pour le contribuable, soit à son coût
par rapport à l’ensemble des dépenses
administratives en cause, ce qui n’exclut
cependant pas un certain schématisme, ni
l’usage de moyennes d’expérience. Les
contributions doivent toutefois être éta-
blies selon des critères objectifs et s’abste-
nir de créer des différences qui ne seraient
pas justifiées par des motifs pertinents.

Après avoir relevé que la taxe litigieuse est
une taxe annuelle hybride, destinée à cou-

vrir non seulement les frais de construction
des installations mais aussi leur entretien,
la Haute Cour relève qu’une telle taxe est
incompatible avec le principe d’une impo-
sition égale si elle n’inclut pas dans sa base
de calcul la consommation effective de
l’immeuble.

Le Tribunal fédéral reconnaît que si la
consommation d’eau ne constitue qu’un
indice pour estimer le volume d’eau
déversé dans les canalisations, cette valeur
n’en demeure pas moins une mesure perti-
nente pour évaluer approximativement la
quantité d’eau à évacuer.

Le TF constate que le système de taxe mis
en place par la commune de Bussigny-près-
Lausanne est conforme au principe dégagé
par la loi et la jurisprudence. Revenant sur
le cas particulier, il écrit ceci:

«Selon le recourant, l’eau destinée à
l’arrosage de son jardin devrait toute-
fois être soustraite de la quantité
d’eau consommée dès lors qu’elle
n’est pas évacuée dans les canalisa-
tions. Celui-ci oublie qu’il n’est pas
réalisable, pour des raisons pratiques,
de prendre en considération chaque
cas particulier; un certain schématisme,
inévitable, est admis par la jurispru-
dence, à condition que la base de cal-
cul de la taxe s’appuie sur des normes
fondées sur des situations courantes.
Or, la quantité d’eau consommée est
un critère objectif et facile à apprécier,
qui représente une moyenne réputée
correspondre à la quantité d’eaux
usées déversées dans les canalisations.
Avec l’autorité intimée, il sied de rele-
ver que la prise en compte de toutes
les situations individuelles engendre-
rait des coûts administratifs dispropor-
tionnés, ce d’autant que le volume
d’eau à évacuer n’a qu’une petite
influence sur les coûts du réseau
d’évacuation, lequel doit être entre-
tenu de toute manière…

Il est plausible qu’une partie de l’eau
qui transite par le deuxième compteur
installé par le recourant soit utilisée
pour l’arrosage de son jardin puis soit
infiltrée dans le sol, mais il est aussi
possible qu’une partie s’écoule en sur-
face et soit finalement recueillie dans
un système d’évacuation. On ne peut
pas non plus exclure qu’une partie de
cette eau soit également utilisée à
d’autres fins, comme le nettoyage de
divers objets ou le remplissage d’une
petite piscine et termine néanmoins sa
course dans un écoulement raccordé
au réseau. Il apparaît ainsi que le
décompte présenté par le recourant ne
permet pas d’établir avec précision la
quantité d’eau qui n’est pas déversée
dans les canalisations. Quoi qu’il en
soit, la solution préconisée par celui-ci

reviendrait à équiper chaque habita-
tion bénéficiant d’un jardin d’un
compteur séparé pour l’eau distribuée
à l’extérieur. Or, le législateur a préci-
sément estimé qu’une telle exigence
dépassait les limites du raisonnable.

Par ailleurs, en favorisant une diminu-
tion de la consommation et de la pol-
lution de l’eau, la taxe d’épuration a
un caractère incitatif visant à ménager
l’environnement. Soustraire l’eau d’ar-
rosage à la taxe d’épuration contre-
viendrait à ce but. Comme la com-
mune intimée l’a fait remarquer à
juste titre, si le recourant souhaite
économiser la taxe d’épuration pour
l’eau destinée exclusivement à l’arro-
sage de son jardin, il est libre d’ins-
taller un système de récupération
des eaux de pluie  plutôt que d’utili-
ser de l’eau traitée et filtrée. Une
telle installation aurait en outre
l’avantage d’être plus respectueuse
de l’environnement ».

Le Tribunal fédéral aboutit ainsi à la
conclusion que «M. François» doit payer la
taxe d’épuration, même pour l’eau qu’il
utilise pour l’arrosage de son jardin.

Pour conclure
Le raisonnement de notre Haute Cour,
fondé principalement sur une interpréta-
tion de la LEaux conforme aux travaux pré-
paratoires, en particulier au Message du
Conseil fédéral, ainsi que sur sa propre
jurisprudence, intéressera certainement
plusieurs communes vaudoises confron-
tées, surtout après des étés secs, à des
plaintes et récriminations de propriétaires
de jardins et pelouses surpris par le mon-
tant plus élevé que d’habitude de la taxe
d’épuration qu’ils doivent payer. L’arrêt du
Tribunal fédéral leur permettra de donner
une réponse étayée3.

3 Il convient cependant de se référer chaque fois aux
règlements communaux applicables qui peuvent à cet
égard prévoir des dispositions ne permettant pas d’appli-
quer telle quelle la jurisprudence du Tribunal fédéral 

> L’eau d’arrosage d’une pelouse
peut-elle être exonérée de la taxe d’épuration?
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La CIPEL surveille depuis 50 ans la
qualité des eaux du Léman. La pol-
lution catastrophique que ce lac a
connue dans les années 70-80 a pu
ainsi être enrayée grâce à son
action. Mais de nouveaux défis
invisibles apparaissent sous la
forme des micropolluants. La CIPEL
souhaite mieux se faire connaître
des communes.

Qui est la CIPEL?
Commission internationale franco-suisse
créée en 1963, la CIPEL a pour objectif la
surveillance de la qualité des eaux du
Léman et de son bassin d’alimentation.
Composée de représentants de la
Confédération et de l’Etat français, ainsi
que d’élus (Suisse: Vaud, Valais, Genève,
et France: Région Rhône-Alpes, Haute-
Savoie et Ain), elle édicte des recom-
mandations destinées aux gouverne-
ments qui la composent, les incitant à
prendre des mesures pour remédier aux
sources de pollution. Elle informe égale-
ment la population pour l’encourager à
respecter et protéger l’eau. Les experts
au chevet des eaux du Léman œuvrent
au sein d’un Conseil scientifique et d’un

Comité opérationnel qui s’appuient sur
des groupes de travail thématiques: pol-
lutions domestiques, pollutions agri-
coles, pollutions industrielles, micropol-
luants, renaturation et méthodologie.

Au départ, 
la pollution visible
L’accroissement de la population, de
l’urbanisation, de l’activité économique
et du tourisme que connaît la région du
pourtour du Léman depuis les années
1950 exerce une forte pression sur l’en-
vironnement, et en particulier sur l’eau.
La Commission Internationale pour la
Protection des Eaux du Léman est char-
gée depuis sa création de définir un pro-
gramme de suivi des eaux et de trouver
des solutions aux pollutions d’origines
diverses.

Son tout premier constat: le lac souffre
d’eutrophisation. Cet état de déséqui-
libre écologique se traduit par une crois-
sance excessive d’algues liée à une pré-
sence trop importante de nutriments
(phosphore). Ce phosphore provient
aussi bien des activités et des déjections
humaines rejetées directement dans les
lacs et rivières, que des déjections ani-
males répandues sur les champs à titre

d’engrais, arrivées dans les eaux par éro-
sion et lessivage. 

Les recommandations de la CIPEL aident
à prendre toute une série de mesures: les
communautés du bassin lémanique
s’équipent de stations d’épuration. En
agriculture, l’on optimise les apports
d’engrais. Le phosphate est interdit dans
les lessives textiles en 1986 en Suisse et
en 2007 en France. Résultat: de 80 micro-
grammes de phosphore par litre d’eau
en 1979, le lac est passé à 26 en 2007. Un
succès indéniable, mais l’objectif de 20
microgrammes par litre pour un lac équi-
libré n’est pas encore atteint. Les efforts
doivent être poursuivis.

Moins visible mais pas
moins grave
Un autre défi à relever concerne la biodi-
versité dans les rivières du bassin versant
et  sur les rives du lac, dont 3% seulement
sont encore à l’état naturel. L’artifi-
cialisation (bétonnage) des cours d’eau et
des rives induit la disparition de nombre
d’espèces de faune et de flore et met en
péril le patrimoine naturel. La CIPEL
invite les communes à initier des actions
de renaturation visant à redonner la prio-
rité à la partie vivante de l’eau.

> La CIPEL sensibilise les communes 
aux problèmes des eaux du Léman

Photo ci-dessous: Le Léman en été vu depuis le Lavaux.
L’accroissement de la population sur le pourtour du lac
soumet l’environnement à une forte pression
© Jean-Michel Zellweger

Photo en haut à droite: Prélèvement hebdomadaire
d’eau sur le lac en été. La bouteille Van Dorn permet de
prélever de l’eau à n’importe quelle profondeur pour
l’analyser ensuite © Béatrice Merk-Mietta

Photo ci-contre: Grèbes huppés © CIPEL - David Bärtschi
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Des micropolluants 
omniprésents
La CIPEL se préoccupe actuellement de
l’omniprésence de micropolluants dans
les eaux. L’on sait désormais que depuis
l’industrialisation, l’homme répand dans
l’environnement des milliers de sub-
stances différentes dont on ignore
encore pour beaucoup l’écotoxicité.
Parmi ces substances, les fameux PCB
(polychlorobiphényls), utilisés dans de
nombreuses applications avant leur
interdiction dans les années 80. Certains
composés de PCB problématiques pour
l’environnement se retrouvent aujour-
d’hui dans la chair des poissons. On les
soupçonne de provenir d’anciennes
décharges. Une priorité doit donc être
donnée à la recherche des sources et à
leur assainissement.

La CIPEL souhaite sensibiliser les élus
communaux à la richesse des eaux du
Léman et à l’importance de la préserver.
Elle est prête à transmettre aux com-
munes des informations incitant le
citoyen à adopter les gestes qui permet-
tent de garder l’eau vivante. Afin que
chacun puisse contribuer à la bonne qua-
lité de l’eau.

Anne Bussy,
chargée de communication de la CIPEL
www.cipel.org

21Point commune >

LES COMMUNES ONT LA PAROLE !

Les membres du comité de rédaction rappellent aux communes qu’un
espace leur est réservé si elles désirent s’exprimer sur des thèmes qui pour-
raient susciter l’intérêt des édiles vaudois, comme par exemple la collabo-
ration intercommunale, les relations Etat-communes, le développement, la
viabilité, le logement et bien d’autres secteurs encore. Elles peuvent égale-
ment s’exprimer librement sur des sujets qui leur tiennent particulièrement
à cœur.

Fournissez-nous vos textes et nous ferons le reste!

Nadine Calame - secrétariat UCV
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Dans un arrêt du 31 janvier 2008
(AC.2006.0202), la Cour de droit admi-
nistratif et public du Tribunal cantonal
(CDAP) a déclaré que les plans direc-
teurs localisés (PDL) n’avaient pas la
portée d’un plan d’affectation et ne
comportaient dès lors aucune règle
ayant un effet contraignant envers les
particuliers. La Cour a également pré-
cisé que la procédure d’adoption de
tels documents ne respectait pas les
exigences de protection juridique pré-
vues dans la Loi Fédérale sur l’Amé-
nagement du Territoire. Dans le même
arrêt, la Cour a également confirmé
que les plans de quartiers de compé-
tence municipale (PQCM) tels qu’ils
sont prévus aux articles 72 a ss de la Loi
Cantonale sur l’Aménagement du Ter-
ritoire (LATC) n’étaient pas conformes
ni compatibles avec les exigences du
droit fédéral de l’Aménagement du
Territoire. En d’autres termes, malgré
le fait que ces deux outils d’Amé-
nagement du Territoire figurent dans
la LATC, à la suite de cet arrêt, ils n’ont
en réalité plus aucune validité, ce qui
risque de poser d’importants pro-
blèmes aux communes qui ont opté
pour ce type de planification.

Sur suggestion du Service du Dévelop-
pement Territorial (SDT), la commune de
Bussy-Chardonney a décidé d’élaborer un
PDL pour une partie du secteur du village et
sur la base de ce document de planification,
la municipalité a adopté, tel que le prévoit
la LATC, un PQCM définissant différentes
mesures autorisant la commune à construire
un bâtiment d’habitations collectives. Saisie
d’un recours contre la mise à l’enquête du
PQCM et du projet de construction, la CDAP
s’est penchée spontanément sur la validité
juridique des plans directeurs localisés
(articles 38 a et 38 b LATC) et des plans de
quartier de compétence municipale (articles
72 a à d LATC). Ainsi, sans entrer en défini-
tive sur l’appréciation des griefs des recou-
rants qui n’avaient pas soulevé cette argu-
mentation, la CDAP a rendu un arrêt de
principe qui rend illégaux les plans de quar-
tier de compétence municipale et qui font
perdre tout intérêt au développement par
les communes de plans directeurs localisés
dont l’objectif principal était justement de

permettre l’élaboration conjointe d’un
PQCM selon une procédure censée plus
simple que celle des plans de quartier.

Pour la commune de Bussy-Chardonney, les
conséquences de cette décision sont préju-
diciables dans la mesure où elle ne pourra
bien entendu pas réaliser, dans des délais
raisonnables, le projet de construction
qu’elle envisageait. Cela étant, toutes les
mesures de planification qui auraient pu
permettre cette construction étant annu-
lées, c’est environ 13 ans de travail d’une
commune pilote en matière d’Aména-
gement du Territoire qui se voient purement
et simplement anéantis. La municipalité
devra alors remettre l’ouvrage sur le métier
sur la base des outils de planification tradi-
tionnels tels que les plans de quartier ou les
modifications du plan général d’affectation
avec bien entendu les différentes étapes de
la procédure (avis préalables du SDT, mises
à l’enquête publique, éventuelles opposi-
tions, éventuels recours, approbations par
le Département).

Pour quelle raison la Cour de droit adminis-
tratif et public du Tribunal cantonal n’a pris
sa décision qu’en janvier 2008 alors que les
PDL et les PQCM ont été introduits dans la
LATC en 1998 déjà? En réalité, la CDAP
n’avait jamais eu l’occasion de se pencher
sur cette problématique avant et c’est à l’oc-
casion du recours formulé contre le projet
de construction à Bussy-Chardonney que la
Cour a rendu sa décision de principe. Cela
étant, il est cocasse de préciser ici qu’en
1995, le Tribunal administratif, à l’époque,
sollicité lors de la consultation de la modifi-
cation de la LATC, avait déjà averti le SDT de
l’illégalité des plans directeurs localisés lors-
qu’ils se substituaient à un plan d’affecta-
tion. Le Tribunal avait précisé que le plan
directeur localisé apparaissait contraire au
droit fédéral faute de satisfaire aux exi-
gences de protection juridique de l’article
33 LAT lequel précise en substance que tout
plan d’affectation doit être mis à l’enquête
publique et que le droit cantonal doit pré-
voir au moins une voie de recours.

En d’autres termes, si la CDAP a considéré
que les PDL et les PQCM n’étaient pas
légaux, c’est exclusivement en raison du fait
que ces outils de planification permettent
d’échapper au minima de procédure fixé par

Commune de Bussy-Chardonney
> Plans directeurs localisés et plans de quartier 
de compétence municipale > Outils illégaux

le droit fédéral, lesquels prévoient notam-
ment qu’une autorité cantonale doit approu-
ver les plans d’affectation ou les plans de
quartier et que tous les outils de planification
doivent être mis à l’enquête, soumis au légis-
latif communal pour pouvoir faire l’objet
d’oppositions et par conséquent de recours.

Sans entrer dans les détails de la procédure
d’adoption, les PQCM ont été introduits
dans la législation cantonale pour per-
mettre de donner aux municipalités une
compétence en matière de planification
laquelle devait être légitimée par l’adop-
tion par le Conseil Communal du plan
directeur localisé. Dans la mesure où la
LATC ne prévoit pas d’approbation par une
autorité cantonale des plans directeurs
localisés, ni la possibilité de faire opposi-
tion ou de recourir, les plans de quartier de
compétence municipale ne font en défini-
tive l’objet d’aucun contrôle de l’autorité
cantonale, permettant en cela à la munici-
palité finalement d’imposer des conditions
d’aménagement du territoire telles que
l’affectation du sol et de mesures d’utilisa-
tion de celui-ci, etc.

Compte tenu de la décision de la CDAP du
31 janvier 2008, il y a lieu de retenir que les
plans directeurs localisés actuellement adop-
tés par les Conseillers communaux ne sont
pas opposables aux propriétaires des par-
celles concernées dans la mesure où ils n’ont
aucun effet contraignant. Quant aux plans
de quartier de compétence municipale qui
sont censés comporter des règles sur l’affec-
tation du sol ou la mesure d’utilisation de
celui-ci, ils ne peuvent avoir une portée que
si leur adoption s’est faite selon une procé-
dure identique à celle des plans de quartier
conformément aux articles  64 ss LATC,
laquelle implique notamment la possibilité
pour tout intéressé de faire opposition à la
suite d’une mise à l’enquête publique en
bonne et due forme et également une
approbation par l’autorité cantonale.

En conclusion, on ne peut que regretter
que l’Etat ait adopté des normes dont il
savait, après que son attention ait été atti-
rée sur ce point, qu’elles étaient illégales au
regard du droit fédéral. Cette situation doit
mettre en difficulté un certain nombre de
communes lesquelles auront l’obligation
de revisiter leurs outils de planification
afin de contrôler si ceux-ci ont respecté la
procédure telle qu’elle est prévue pour les
plans de quartier ou les plans généraux
d’affectation, seule conforme à la législa-
tion fédérale sur l’Aménagement du
Territoire.

Texte > Pierre-Alexandre Schlaeppi
Avocat à Lausanne et Lutry
Municipal de l’Urbanisme à Lutry
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Date Qui Quoi OrganisateurOù
2008
24 juin UCV Groupe des villes Gland UCV
26 juin AVDCH Régionale Nord Grandson AVDCH
28 juin UCV AG et Journée des communes vaudoises Epalinges UCV
02 juillet UCV Comité Epalinges UCV
03 septembre UCV Comité Epalinges UCV
11 septembre UCV Conseil Lieu à déterminer UCV
16 -17 septembre AVSM Cours de formation Lieu à déterminer AVSM
24 septembre UCV Comité de rédaction Point Commun-e Pully UCV
01 octobre UCV Comité Bussigny UCV
01-02 octobre AVDCH Cours généraux / Les dénonciations - Nouveau N°AVS Morges AVDCH
03 octobre ACVBC Assemblée générale Aigle ACVBC
07 octobre UCV Groupe des villes Lausanne UCV
24 octobre AVSM Assemblée générale Chardonne et Jongny AVSM
30 octobre AVDCH Régionale La Broye Bussy AVDCH
31 octobre AVDCH Régionale Agglo Lausanne Lieu à déterminer AVDCH
31 octobre AVIATCO Fête du 25e anniversaire Coppet AVIATCO
05 novembre UCV Comité Epalinges UCV
06 ou 13 novembre AVDCH Régionale La Côte Coppet AVDCH
20 novembre UCV Conseil Lieu à déterminer UCV
25 novembre UCV Groupe des villes Yverdon-les-Bains UCV
10 décembre UCV Comité de rédaction Point Commun-e Yvonand UCV
17 décembre UCV Comité Lieu à déterminer UCV

Mémento

Début 2007, nous vous avions infor-
més que l’AVSM avait participé à la
mise en place d’une formation
intercantonale pour le canton de
Vaud, concernant la formation des
secrétaires municipaux. Ces cours
débutent cette année et il y a déjà
quatorze personnes qui se sont ins-
crites.
En tenant compte des nombreuses
remarques reçues, il s’avère que cette for-
mation, très complète et pointue, est pour-
tant difficile d’accès aux secrétaires munici-
paux des petites communes, pour des ques-
tions de temps et de coûts. Une offre com-
plémentaire devrait pouvoir être proposée
aux 10 à 20 nouveaux secrétaires entrant
en fonction chaque année, qui proviennent
d’horizons divers et ont besoin d’être opé-
rationnels dans un très court délai.

En collaboration avec le SeCRI, l’AVSM étu-
die la possibilité d’organiser une formation
de base, dispensée sous forme de cours,
traitant notamment de la connaissance des
institutions, de la loi sur les communes, du
droit du travail, de l’octroi des permis de
construire, afin de faciliter l’entrée en

fonction de ces personnes. Cette liste n’est
pas exhaustive vu les nombreux domaines
qui touchent à notre profession. Il serait
également judicieux d’établir un cahier des
charges pour cette fonction. En résumé,
s’assurer que chaque personne qui occupe
ce poste soit à l’aise, autant avec les outils
informatiques qu’avec les tâches adminis-
tratives. Un défi de taille pour notre asso-
ciation.

Actuellement, dans plusieurs districts, des
associations ont été créées pour faciliter
l’intégration et la formation des secré-
taires municipaux: district du Jura-Nord
vaudois avec participation de Madame la
préfète Pierrette Roulet-Grin, les secré-
taires permanents du Nord, les secrétaires
de la Côte (Nyon), les secrétaires de la
Riviera, les secrétaires des villes, etc. Ces
associations organisent au minimum deux
rencontres par année pour discuter des
sujets d’actualité et répondre aux nom-
breuses questions en suspens. Nous vous
encourageons vivement à participer régu-
lièrement à ces séances et ne pas hésiter à
contacter d’autres secrétaires municipaux
pour échanger ou demander des informa-

Formation des 
> secrétaires municipaux

AVSM
ASSOCIATION VAUDOISE
DES SECRÉTAIRES
MUNICIPAUX

tions. 

L’AVSM, quant à elle, organise deux cours
en automne choisissant les sujets selon la
demande ou l’actualité. Pour 2008, ces
cours auront lieu les 16 et 18 septembre et
le programme vous sera communiqué en
temps utile. 

Nous vous rappelons que tous les membres
du Comité de notre association sont à votre
disposition en cas de besoin, n’hésitez pas à
nous contacter. Vous trouverez les coordon-
nées sur le site www.avsm.ch.

Viviane Potterat déléguée Point Commun-e
de l’AVSM
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D’ivoire et de marbre
Alexandre et Henri Perregaux
ou l’Age d’or de l’architec-
ture vaudoise 1770 - 1850
L’œuvre riche et variée des architectes
Perregaux, qui furent les plus importants
bâtisseurs de la première moitié du XIXe
siècle, est enfin révélée au public. Mieux
encore, elle est mise en perspective dans
l’ensemble des constructions d’une époque
qui a connu de nombreux rebondissements
et des développements passionnants.

Avec plus de 360 chantiers à leur actif,
Alexandre et Henri Perregaux, père et fils,
ont largement contribué à façonner notre
environnement bâti. Leurs ouvrages ont
accompagné des générations de Vaudois
au travers de nombreux édifices publics et
privés, dont certains prestigieux.

L’orfèvre Alexandre Perregaux (1749-1808)
a d’abord acquis une réputation interna-
tionale comme sculpteur miniaturiste sur
ivoire, avant de se convertir à l’architec-
ture. Devenu architecte quasi-officiel du
tout jeune canton de Vaud, il élève en
1803 le bâtiment du Grand Conseil, dont la
façade, par sa monumentalité rigoureuse-
ment néoclassique, constitue une première
sur territoire vaudois.

Henri Perregaux (1785-1850), quant à lui,
s’est vu chargé de plus de 300 projets ou
chantiers. Il a ainsi marqué de son
empreinte un grand nombre de communes
vaudoises et a même réalisé des bâtiments
plus lointains, au Grand-Saint-Bernard et
au Simplon, à Thonon, à Fribourg et à
Berne. Par goût personnel, il privilégiait un
néoclassicisme épuré, il a su aussi concevoir
de précoces édifices néogothiques.

L’ouvrage présente d’abord les ivoires
sculptés d’Alexandre Perregaux, puis
explique les œuvres architecturales du
père et du fils. On aborde ainsi les édifices
religieux, les tribunaux, les prisons et les
arsenaux, ainsi que les établissements de
santé, puis encore les bâtiments consacrés
aux pouvoirs publics, à l’instruction, aux
loisirs. Les maisons privées ne sont pas en
reste, avec leurs dispositions, leurs décors,
et leurs jardins accompagnés de serres,
orangeries, tours, pavillons et belvédères.

Voici la «bible» du patrimoine néoclas-
sique vaudois qui devrait trouver place
dans toutes les bibliothèques dignes de ce
nom.

Paul Bissegger: D’ivoire et de marbre
Alexandre et Henri Perregaux ou l’Age d’Or
de l’architecture vaudoise 1770 - 1850

Lausanne, Bibliothèque historique vaudoise
N° 131 - 2007

Guide

«Maintien de la valeur
des routes»
L’Association des Communes Suisses et l’or-
ganisme spécialisé «Infrastructures com-
munales» de l’Union des Villes Suisses édi-
tent une publication sur le maintien de la
valeur des routes communales.

Ce guide est un instrument précieux aussi
bien pour les responsables du génie civil
que pour les responsables des finances tant
il est vrai que celui-ci leur indique ce que
coûte un réseau routier par an. Il facilite la
compréhension entre les experts et les
autorités et fournit en même temps une
contribution en faveur de l’ancrage de
l’idée du maintien de la valeur. Il donne
une réponse taillée sur mesure en fonction
de la situation qui prévaut de cas en cas à
la question de savoir à combien s’élève le
besoin financier pour le maintien des
routes ainsi que des chiffres de références
en ce qui concerne les coûts de remplace-
ment, la durée d’utilisation, la perte de
valeur et le développement de l’état.

Cette publication de 80 pages A4 com-
porte beaucoup d’illustrations en couleur
et de graphiques. Elle intéressera certaine-

Revue de droit 
administratif 
et de droit fiscal
Cahier 3-4/2008: Droit de la
construction et de la protec-
tion de l’environnement
Parution courant juin du cahier 3-4/2008
de la Revue de droit administratif et fiscal,
qui pourrait intéresser les communes. Ce
cahier sera consacré à des questions
actuelles du droit de la construction et de
la protection de l’environnement:

Me Benoît Bovay et Me Denis Sulliger
présentent la synthèse de la jurispru-
dence rendue par le Tribunal administra-
tif du canton de Vaud en 2007 en
matière d’aménagement du territoire,
de droit public des constructions et de
permis de construire; 

le Professeur Anne-Christine Favre fait le
point de la jurisprudence récente, mais
aussi de la législation et de la doctrine,
sur des matières qui relèvent tant du
droit de l’environnement que de l’amé-
nagement du territoire, soit le droit
forestier, le droit des biotopes et celui
des paysages;

Me Alain Sauteur s’est focalisé sur l’éli-
mination des déchets industriels non
spécifiques (de leur destruction à leur
valorisation);

publication enfin de larges extraits de la
sentence arbitrale rendue par le Profes-
seur Etienne Poltier dans le litige oppo-
sant une commune vaudoise à des parti-
culiers avec lesquels elle avait signé une
convention touchant à l’aménagement
du territoire.

Le cahier 3-4/2008 comptera environ 180
pages. Il sera vendu après publication au
prix de Fr. 80.–. 

Rédaction (partie droit administratif):
Liliane Subilia-Rouge
Docteur en droit
Rue du Centre 125 - 1025 Saint-Sulpice
Tél. 021 534 85 71
rdaf@romandie.com

●

●

●

●

ment toutes les communes vaudoises
(contenu et modèle sous: 
www.chcommunes.ch)

Commande par mail: 
info@chgemeinden.ch
ou par fax au 031 858 31 15
Prix Fr. 100.– + frais d’expédition (Fr. 80.–
pour les membres de l’Association des
Communes Suisses et de l’Infrastructures
communales).

Compte rendu > Nadine Calame - Secrétariat UCV
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